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ABSTRACT/RESUME 

The •purpose of this peeper is to inform 
and to sensitize women of child 
bearing age about the risks and poten
tial hazards during a particularly 
sensitive phase of life, i.e. pregnancy 
with therapeutic drugs and other xeno-
biotics. Several situations may occur 
for the pregnant woman: (a) drug treat
ment which is justified and essential 
for conditions during pregnancy; 
(b) the sometimes dangerous self-
medication and over consumption of 
"candy" drugs; Co] prolonged exposure 

to potentially toxic agents in the 
environment (nutrition and life en
vironment) and, Cd) problems related 
to abuse of addictive drugs and to some 
harmful habits such as alcohol, abuse, 
tobacco smoking and overconsumption of 
caffeine-containing beverages. 

Biological consequences of these xeno-
biotics must be examined not only'in 
the woman (future or actual mother] 
but also in the child in relation to 
possible short and long-term effects 
(maldevelopment, malfunctioning and 
maladaptationl. 

Women who are pregnant or expecting 
to become pregnant must inform them
selves about the risks of therapeutic 
drugs and other xendbiotics and must 
accept responsibility for the future 
of their baby which depends on them. 

Quand on s'interroge sur les risques 
medicamenteux chez l a femme enceinte, 
la premiere question qui se pose est 
la suivante: En quoi l a situation de 
la grossesse differe-t-elle d'autres 
periodes de l a vie de l a femme? 

Sous 1'aspect biologique qui nous 
interesse i c i , l a reponse serait que 
les produits etrangers a l'organisme 
(medicaments, drogues ou autres 
xenobiotiques) entrant en contact 
avec l a femme enceinte vont interferer 
non seulement avec son propre organisme 
(deja plus sensible du f a i t de sa 
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grossesse), mais egalement avec le bebe 
en developpement in utero. En effet, 
les relations entre l a mere et le 
foetus sont tres etroites et les 
echanges entre eux s'effectuent a 
travers l a membrane biologique du 
placenta. Surtout au debut de son 
evolution, 1'embryon-foetus est grande-
ment dependant de l'apport n u t r i t i f 
maternel. Parallelement, i l sera le 
receptacle passif et involontaire des 
substances exogenes absorbees par elle 
(medicaments, drogues en usage abusif 
et possiblement toxiques de l'environne-
ment). En quelque sorte, i l se trouvera 
dans un "bain" aux risques multiples. 
Ainsi 1'unite biologique constitute par 
mere-placenta-foetus (MPF) representera-
t-e l l e l a cible de ces agents poten-
tiellement dangereux. 

En f a i t , le conceptus sera l a composante 
l a plus vulnerable de 1'unite integree 
MPF pour plusieurs raisons: 
a) le placenta, inversement au concept 

anterieurement admis de barriere 
placentaire, est susceptible de 
laisser passer de nombreux xenobioti-
ques presents en quantites adequates 
dans l'organisme maternel; 

b) 1'embryon-foetus restera dependant, 
tout au long de sa vie intrauterine, 
des fonctions de metabolisation et 
d'elimination de sa mere pour se 
debarrasser des produits exogenes, 
ne possedant pas alors de mecanismes 
efficaces propres; ceci pourra en-
trainer une accumulation et une 
persistance du produit qui renforce 
les risques et les dangers potentiels; 

c) certaines substances pharmacologiques 
et d'autres toxiques latents presents 
chez l a mere et transferes par le 
placenta pourront penetrer dans le 
cerveau embryo-foetal du f a i t que 
la barriere hemato-encephalique 
(BHE)n'est que peu ou pas fonction-
nelle chez le foetus et le nouveau-
ne; 

d) l'organisme en developpement est 
beaucoup plus vulnerable a toute i n 
fluence intrauterine que ne 1 1 est 
un organisme mature. De plus, sa 
sensibilite aux xenobiotiques sera 
selectivement reliee au stade de 
developpement atteint lors du con
tact. Par voie de consequence, des 
repercussions biologiques differen-
t i e l l e s se produiront depuis l a 
conception jusqu'a l a naissance. 

Des avant l a fecondation, certains 
xenobiotiques pourront provoquer, chez 
le pere et chez l a mere potentiels, de 
la s t e r i l i t e ou encore des defauts 
genetiques et hereditaires. Apres l a 
conception, les effets produits depen-
dront du moment "critique" de 1'inter
ference du produit avec une phase par-
ticuliere du developpement intrauterin. 
Dans les 7-8 jours suivant la concep
tion, des agents toxiques puissants 
pourront entrainer l a destruction de 
l'oeuf feconde qui se trouve alors en 
multiplication tres active. Ce 
serait le cas avec plusieurs agents 
cytotoxiques u t i l i s e s dans le traite-
ment du cancer. La femme ignore en
core qu'elle est enceinte. 



Pendant le premier trimestre de l a 
grossesse, et tout particulierement 
pendant le laps de temps compris entre 
les 13e et 60e jours, s i ces agents 
n'entrainent pas l a mort de l'embryon, 
i l s pourront contrecarrer et alterer 
irreversiblement les processus normaux 
de differenciation et de developpement 
accelere de ce stade de 1'evolution 
prenatale. Les trois premiers mois 
sont par consequent la periode 
"critique" la plus dangereuse pour 
1'induction de malformations congeni-
tales majeures (anatomiques et organi-
ques) encore appellee teratogenic 
morphologique. Le cas exemplaire en 
est l a tragedie de l a thalidomide. 

Au cours de l a vie foetale debutant 
autour de la 8e semaine apres la con
ception (2e - 3e mois de l a grossesse), 
le danger de teratogenic morphologique 
devient plus reduit du f a i t que l'or-
ganisme embryo-foetal est deja bien 
differencie mais c'est alors une 
seconde periode critique, celle de l a 
teratogenic fonctionnelle et psycho-
comport ementale conduisant au malfonc-
tionnement et a l a maladaptation. C'est 
a ce moment que les produits xenogenes 
dangereux pourront interferer avec 
1'installation et 1'evolution progres
sive de diverses activites physiologi-
ques (dysfonction cardiaque, troubles 
de vision ou de 1'audition, hypothy-
ro'idisme, etc. . .) . De plus, le SNC, 
dont l a differenciation est tres pre-
coce (la morphogenese du cerveau debute 
au 18e jour mais 1'evolution se pour-
suit tout au long de l a vie prenatale 

et de l a naissance jusqu'a l a puberte), 
est tres vulnerable aux agents neuro-
toxiques. Leur penetration n'etant 
pas entravee par l a BHE et leur per-
sistance dans le cerveau etant f a c i l i -
tee par leur detoxication et leur 
elimination lentes ou peu efficientes, 
des modifications neurochimiques pour
ront se produire pendant l a periode 
vulnerable de l a maturation cerebrale. 
Elles auront pour consequence des 
effets prolonges qui pourront se mani-
fester tardivement chez 1'enfant et 
1'adolescent par des deficiences 
psychomotrices, des troubles affectifs 
et emotionnels ou meme des alterations 
des facultes mentales superieures. 

Ceci constitue peut-etre le risque le 
plus important sinon le plus directe-
ment evident de 1'exposition intra
uterine a des substances agissant sur 
le systeme nerveux central. Celles-ci 
sont pour la plupart des drogues en 
usage abusif comme les narcotiques 
(heroine, morphine etc. . .), les 
barbituriques, les tranquillisants 
(equanil, valium et librium), les 
amphetamines et finalement l'alcool 
(en consommation abusive: alcoolisme). 

C'est egalement au cours de l a periode 
foetale que, sans induire de manforma-
tions congenitales majeures (difformites 
des membres, anomalies du squellette ou 
de l a dentition, ou d'autres organes), 
les xenobiotiques pourront interferer 
avec le developpement physique global 
du bebe a naitre et produire un retard 
ou une inhibition de l a croissance in-



trauterine. Ce phenomene est bien 
reconnu chez les enfants nes de meres 
alcooliques ou de qrosses fumeuses. I l 
est actuellement integre a la terato
genic morphologique encore denommee 
maldeveloppement. 

Toutefois et c'est heureux, le develop
pement prenatal est controle par 
plusieurs mecanismes biologiques com
plexes. Aussi l a probability d'anoma
lies majeures pour le bebe demeure 
relativement reduite, en tous cas dans 
les situations habituelles de traite-
ment medicamenteux, lors de 1'usage 
modere de certaines "drogues" douces 
et suite a une exposition tolerable a 
des polluants ou contaminants de l'en-
vironnement (air, eau et alimentation). 
En effet pour que des anomalies morpho-
fonctionnelles et comportementales se 
produisent chez le nouveau-ne et chez 
1'enfant, plusieurs conditions essen-
t i e l l e s devront etre realisees: 
a) substance a potentiel toxique ou 

teratogene assez puissant, absorbee 
par l a mere; 

b) dosage approprie qui pourra etre 
superieur a la posologie normalement 
utilisee dans des buts therapeuti-
ques (traitement de l a maladie ou du 
trouble fonctionnel de l a femme 
enceinte); 

c) duree et frequence de l a consom-
mation. Une administration unique 
ou occasionnelle d'un produit—a 
moins d'une dose accidentellement 
trop elevee ou d'un agent tres 
toxique—ne sera generalement pas 
nocive pour le foetus et n'aura 

pas de sequelles prolongees; 
d) interference de la substance a un 

moment tres precis du developpe
ment et souvent dans un laps de 
temps assez court; 

e) conditions physiologiques et 
pathologiques de l a femme enceinte. 
II est bien admis que l a grossesse 
chez les adolescentes et les femmes 
agees de plus de 35 ans est une 
condition de risque accru pour 
1'enfant a naitre. L'exposition a 
des xenobiotiques dans ces con
ditions ne pourra qu'aggraver le 
risque prenatal. De meme, les 
maladies maternelles telles le 
diabete ou la dysfonction thyro'id-
ienne sont considerees comme des 
maladies "teratogenes" par elles-
memes (c'est-a-dire, susceptibles 
d'induire des anomalies diverses 
chez le bebe); 

f) sensibilite genetique adequate de 
1'embryon-foetus pour reagir a l' a -
gent inducteur, les autres con
ditions mentionnees etant realisees. 

Port heureusement, ces conditions ne 
seront pas realisees dans une majorite 
de cas chez le bebe humain. Par con-
tre, elles peuvent etre reproduites 
plus systematiquement et controlees 
experimentalement chez 1'animal de 
laboratoire. Ces constatations ex-
pliqueraient—en partie tout au moins— 
les resultats toxiques plus massifs et 
plus repandus impliquant de plus nom-
breux agents dans l a descendance ani-
male que chez 1*enfant. 



Cependant l a tragedie de l a thalido
mide, de l a f i n des annees 1950--H ' 
n'est pas inutile de le rappeller i c i — 
a dramatiquement prouvee que celles-ci 
ont pu se realiser chez le sujet humain, 
d'une maniere imprevisible. Le cas 
thalidomide est d'ailleurs devenu 
exemplaire dans le domaine de l a 
teratogenie morphologique. 

Administree chez l a femme enceinte 
comme anti-nauseeux (nausees et 
vomissements des premieres semaines 
de l a grossesse) et egalement comme 
"bequille" a l'anxiete possible de l a 
mere, l a thalidomide—introduite 
initialement comme le moins toxique 
des sedatifs pour l'adulte—s'est 
revelee dans l'espece humaine comme 
l'un des plus puissants agents terato-
genes connus a cote d'un agent 
physique comme les radiations et d'une 
maladie infectieuse t e l l e l a rubeole. 
Des "poisons" cytotoxiques utilises 
en chimiotherapie anticancereuse 
(certains antineoplasiques) se clas-
sent egalement dans les facteurs 
teratogenes puissants susceptibles 
d'entrainer la mort embryonnaire ou 
encore des malformations congenitales 
morphologiques majeures. 

La symptomatologie malformative, en-
gendree chez le bebe ne de meres 
traitees a l a thalidomide durant leur 
grossesse, est typique et generale-
ment identique chez les descendants 
atteints. Elle se caracterise 
principalement par des anomalies 
selectives du squelette interessant le 

developpement des bras et des jambes. 
Le bebe nait avec une reduction des 
membres: raccourcissement de l'avant-
bras et rattachement de la main au 
coude evoquant un membre de phoque 
d'ou son nom de phocomelie ou encore 
par une absence totale de bras ou de 
jambes, denommee amelie. 

Pour induire ce genre de difformites, 
la thalidomide a du agir specifique-
ment sur l a periode critique de la 
formation des membres, soit entre les 
20e et 35e jours apres la conception. 
L'etat de grossesse n'est souvent pas 
encore connu. La similitude des mal
formations morphologiques caracteris-
tiques, visibles chez les bebes 
atteints, a d'ailleurs largement con
tribute a etablir l a relation causale 
entre 1'absorption de thalidomide par 
la mere et la naissance de bebes mal-
formes. Neanmoins, i l a f a l l u un 
recul d'une vingtaine d'annees pour 
que cette causalite soit bien etablie 
et. . . une generation de centaines 
d'enfants difformes'. 

Avec d'autres xenobiotiques, les 
effets deleteres peuvent etre atypiques, 
differents d'un enfant a 1'autre, moins 
evidents ou non apparents a la nais
sance, ce qui rend 1'identification de 
1'agent responsable extremement d i f f i 
c i l e . Les symptomes produits peuvent 
aussi ressembler a ceux d'autres syn
dromes connus ou encore ne faire que 
renforcer des deficiences preexistantes 
d'origine diverse. 



Comme deja evoque precedemment, le 
facteur le plus angoissant des risques 
medicamenteux ou d'autres xenobiotiques, 
demeure celui de 1'imprevisibilite liee 
en particulier a la sensibilite geneti-
que de 1'embryon-foetus: sensibilite 
d'espece (imprevisible a partir des 
etudes chez les animaux de laboratoire 
prealablement effectuees ou a partir 
des controles cliniques chez des 
volontaires humains non en etat de 
grossesse) mais aussi vulnerability i n -
dividuelle d'un bebe. En effet, en
viron 25% des enfant nes de meres 
traitees par la thalidomide etaient 
atteints de malformations, les autres 
75% n'etant apparemment pas touches. 
Pour l a future mere, l a question 
angoissante est l a possibility que ce 
soit son bebe qui soit atteint. Bien 
evidemment, l a thalidomide a ete re
tiree du commerce et son usage est 
proscrit actuellement. Ce drame a eu 
pour effet, un contr6le plus rigoureux 
et une reglementation severe en ce qui 
concerne tout medicament nouveau par 
rapport a leur facteur de risque chez 
l a femme enceinte. En f a i t ce "medica
ment" n'etait pas indispensable au 
bien-etre de l a mere ni indispensable 
a l a poursuite de la grossesse. La 
plupart des agents pharmacologiques 
(antiemetiques) u t i l i s e s pour contre-
carrer les nausees et les vomissements 
frequents au debut de l a gestation, 
sont peu efficaces et peuvent etre 
potentiellement dangereux pour le 
developpement intrauterin. 

Toute autre est l a situation d'une 

femme atteinte d'une maladie ou de 
troubles fonctionnels chroniques. 
Dans ce cas, i l n'y a pas de choix 
possible. II faut continuer l a 
therapie medicamenteuse pendant l a 
grossesse dans des conditions medicales 
acceptables. 

Plusieurs conditions pathologiques: 
dysfonctions hormonales (diabete, 
hypo- ou hyperthyroidisme et d'autres 
insuffisances glandulaires), altera
tions d'activites physiologiques im-
portantes (hypertension arterielle, 
coagulation du sang, dysfonctionnement 
du foie et des reins, maladie epilep-
tique, troubles nutritionnels) peuvent 
se trouver renforces par l'etat de 
grossesse chez l a femme affectee. De 
plus, certaines de ces maladies peu
vent par elles-memes constiuter un 
risque teratogene important pour le 
bebe a naitre (par exemple l'embryo-
pathie diabetique, le nanisme et le 
cretinisme d'origine thyroidienne, 
1'encephalopathie de malnutrition). 

La conduite therapeutique du medecin 
sera alors soumise aux regies d'or de 
la prescription medicamenteuse chez l a 
femme enceinte: 
a) eviter toute prescription autre que 

celle indispensable au maintien de 
l a sante de l a mere et essentielle 
a la poursuite de l a grossesse; 

b) prescrire uniquement des medica
ments deja eprouves pendant l a 
gestation et proscrire tout produit 
nouveau dont les risques potentiels 
n'ont pas ete controles (cf. drame 



de l a thalidomide); 
c) choisir judicieusement le medica-; 

ment d'un groupe pharmacothera-
peutique qui s'est avere, sur l a 
base des connaissances actuelles, 
le moins nocif pour l'embryon-
foetus tout en etant efficace pour 
la femme enceinte. II semble res-
sortir des donnees cliniques et 
pharmacotoxiques recueillies ces 
dernieres annees que les substances 
exogenes les plus proches par leur 
nature de celles existantes normale-
ment dans l'organisme humain, sont 
moins susceptibles d'etre trans
ferees d'une maniere importante de 
la mere a 1'enfant via le placenta. 
Elles seront done potentiellement 
moins dangereuses pour le bebe en 
developpement in utero. II en 
serait ainsi pour le traitement des 
troubles de l a coagulation sanguine 
par l'heparine (substance d'origine 
animale initialement isolee a 
partir des sangsues) de preference 
aux anticoagulants de synthese de 
la familie des coumarines. De meme 
1'hormone hypoglycemiante, 1'in-
suline, injectee a l a femme en
ceinte diabetique serait moins 
dommageable pour 1'embryon-foetus 
alors que les hypoglycemiants de 
synthese administres par voie orale 
(ingestion par l a bouche) sont 
teratogenes chez certains animaux 
et suspectes d'etre toxiques pour 
l a descendance humaine. 

D'autre part, en cas de maladies a'igues 
comme les infections ou du traitement 

de troubles plus mineurs, eventuelle-
ment produits ou renforces par 1'etat 
de grossesse (ex. nausees et vomisse-
ments incoercibles, acidite gastrique 
accrue, anxiete et sommeil perturbe) 
le medecin—avant de prescrire un 
medicament—devra evaluer s i les 
benefices attendus de l a medication 
chez l a femme enceinte seront superieurs 
aux risques possibles encourus par le 
bebe en developpement prenatal. Dans 
la mesure du possible, i l devra 
eviter au maximum toute medication au 
cours du premier trimestre qui est le 
stade le plus vulnerable des malforma
tions congenitales majeures (handicaps 
physiques permanents). La femme en
ceinte ou prevoyant de l'etre prochaine-
ment doit prevenir son medecin de son 
etat. 

Probablement beaucoup plus dangereuse 
et incontrolable sera l a surconsomma-
tion ou 1'automedication de medicaments 
disponibles sans ordonnance medicale 
(prescription). C'est le cas, entre 
autres, des medicaments "bonbons" comme 
l'aspirine ou les complexes vitamin-
iques, les sirops contre l a toux, les 
laxatifs et les antacides (anti-
acidite gastrique). I l sera essentiel 
pour l a future mere de s'informer des 
risques possibles de ces produits 
pharmaceutiques pour son enfant aupres 
du medecin et du pharmacien. Ce 
dernier pourra alors l u i recommander 
le produit d'effet cherche qui sera 
moins nefaste ou inoffensif pour 
1'embryon-foetus. Pour citer un cas 
de toxicite reconnue parmi les ex-



pectorants (sirop contre l a toux), i l 
en est qui contiennent des iodures 
qui peuvent entrainer l a formation de 
goitres thyroidiens chez les nouveaux-
nes. Bien entendu, tout est question 
de 1'usage que l'on fera de ces medica
ments . Une consommation episodique de 
faibles quantites d'aspirine a peu de 
risque de devenir dangereuse mais son 
abus (usage frequent sur une periode 
prolongee de l a grossesse) et sa sur-
consommation (dose quotidienne 
elevee pouvant al l e r de 3 a 10 corn-
primes) peuvent devenir toxiques pour 
1'embryon (potentiel teratogene chez 
1'animal), pour le foetus a terme et 
le nouveau-ne (troubles de l a coagula
tion sanguine pouvant declencher des 
hemorragies plus ou moins severes). 

D'autre part, s i l a supplementation en 
fer, en calcium et en une vitamine 
particuliere, l'acide folique, est 
recommandee et souvent essentielle, 
un surplus de certaines vitamines (A 
et D) pourra etre aussi nefaste au 
developpement prenatal que ne le 
seront les deficiences vitaminiques 
existant dans les groupes socio-
economiques defavorises et les popula
tions des pays en voie de developpement 
ou l a malnutrition existe a 1 1etat 
endemique. De meme un etat nutritionel 
inadequat chez l a femme enceinte est 
risque et potentiellement dangereux 
pour l a croissance physique intra
uterine. Une diete restreinte, amai-
grissante ou au contraire l'obesite 
de l a femme enceinte constituent tous 
deux des facteurs de maldeveloppement 

possible du foetus. Un regime e q u i l i -
bre et la consommation de produits 
lactes (riches en calcium) et d* a l i 
ments normalement riches en vitamines 
(legumes verts, fruits frais) sont 
recommandes sinon indispensables. 
L'apport suffisant en proteines 
(viandes, poissons, fromages) est 
essentiel pour 11 edification de l'or
ganisme du bebe. 

Cependant, certains aspects alimen-
taires peuvent eux aussi entrainer des 
risques potentiels. A t i t r e d'exemple, 
un polluant de l a chaine alimentaire 
te l que le methyl-mercure s'est 
revele tres toxique, par exemple pour 
les populations de pecheurs qui sont 
des consommateurs reguliers et 
frequents de poissons et de fruits de 
mer. Les etudes initialement effectuees 
au Japon et ulterieurement dans 
d'autres pays ont revele 1'existence 
d'un syndrome d'intoxication chronique 
particulier au methyl-mercure—le syn
drome de Minamata—retrouve sous forme 
congenitale chez certains nouveaux-nes. 
L'exposition a cet xenobiotique toxique 
pendant l a vie intrauterine a entraine 
des lesions caracteristiques du cerveau 
en maturation prenatale qui se manifes-
tent chez 1'enfant par des symptomes 
qui ressemblent a ceux de la paralysie 
cerebrale. 

D'autre part, on ne connait pas encore 
suffisamment les risques engendres par 
certains additifs alimentaires, 
uti l i s e s pour la conservation ou une 
presumee amelioration du produit. 



L'incidence accrue au cours des 
dernieres decennies d'enfants hyper-
actifs ont f a i t penser a certains 
chercheurs que ces additifs pourraient 
en etre en partie responsables. 

De plus, les dangers possibles d'in
teraction entre medicaments-produits 
de 1'alimentation de meme qu 1entre 
medicaments-medicaments, constituent 
un risque potentiel de gravite non 
encore adequatement evalue pour le 
bebe a naitre. A ti t r e d'exemple, une 
association presumement dangereuse a 
ete observee recemment entre 1'acide 
salicylique (derive de l'aspirine) et 
1'acide benzoique u t i l i s e frequemment 
comme additif alimentaire. 

L'abus d'alcool et l a dependance aux 
drogues constituent l'un des problemes 
les plus graves en relation avec les 
dangers pour la descendance humaine. 
En effet, les risques encourus ne se 
limitent pas a la periode de la vie 
ou la femme est susceptible de con-
cevoir. Suivant le type d'abus 
auquel l a femme s'adonnera, elle 
deviendra physiquement dependante aux 
drogues comme les narcotiques 
(heroine, morphine etc. . . ), les 
barbituriques et les tranquillisants 
(equanil, librium et Valium), les 
amphetamines et possiblement les 
boissons alcoolisees (alcoolisme 
chronique). Devenue enceinte, l a 
femme dependante ne pourra, meme s i 
elle le desirait pour proteger son 
enfant in utero, arreter sa consomma-
tion abusive du f a i t qu'elle tomberait 

dans une crise de sevrage de la drogue 
ou syndrome d'abstinence dont les 
repercussions nefastes seront dange-
reuses pour elle-meme et pour l'embryon-
foetus. De plus, le bebe se develop-
pant dans un "bain" de drogues, 
deviendra l u i aussi dependant, physique
ment et passivement dependant et pourra 
mourir par 11 arret brutal de 1'apport 
de drogue via l a mere. A la naissance, 
cet etat de dependance sera revele 
chez certains bebes par un syndrome 
neonatal d'abstinence du a 1'arret de 
1'apport de l a drogue maternelle et 
qui peut etre mortel pour le nouveau-
ne qui ne serait pas adequatement 
traite. 

Depuis peu, les chercheurs commencent 
a etudier les effets a longue echeance 
de l a dependance maternelle et de 
1'exposition intrauterine aux drogues 
fortes sur le cerveau foetal et neo
natal. Ces effets prolonges se tra-
duiraient par des troubles encore i n -
suffisamment evalues, du developpement 
cerebral de 1'enfant, avec comme conse
quences ulterieures, une evolution 
mentale et psycho-comportementale per-
turbee de 1'adolescent. 

D 1autre part, des effets nocifs moins 
evidents ou encore peu connus peuvent 
intervenir dans le developpement 
embryo-foetal a l a suite d'autres 
nefastes habitudes maternelles: usage 
de drogues hallucinogenes (LSD, mari
juana et autres derives du canabis, 
etc. . .) et surconsommation de bois
sons alcooliques. 



L'abus le plus repandu et s 1etendant 
actuellement a des femmes de plus en 
plus jeunes est probablement l'alcoo-
lisme dont les consequences pour 1'en
fant humain commencent a etre connues. 
Parmi ce l l e s - c i , un syndrome caracte-
r i s t i q u e — l e syndrome foetal a l ' a l -
c o o l — a ete identifie chez des enfants 
nes de meres alcooliques reconnues. II 
pourrait se produire dans environ 45% 
des cas, soit presqu'un bebe sur deux. 
Une exposition prolongee et continue 
a l'alcool maternel aboutit a un retard 
de l a croissance physique intrauterine 
chez la majorite des nouveaux-nes et a 
des anomalies morphologiques telles 
gu'un facies typique (reduction du 
crane, pilosite anormalement abondante, 
fentes palpebrales retrecies et defauts 
des yeux, reduction du menton ou in-
versement prognathisme). D'autres de
fauts sont observes avec une incidence 
moindre (defauts palmaires des mains et 
fissuration de la voute du palais) ou 
encore avec une frequence grande de 
60% des anomalies cardiaques. Paral-
lelement au maldeveloppement physique, 
ces enfants presenteraient des sequelles 
prolongees de 11 interference nocive de 
l'alcool pendant l a maturation de leur 
cerveau qui se manifesteront tardive-
ment par leur capacite psycho-motrice 
moindre, par des troubles affectifs et 
emotionnels, par des performances 
mentales et intellectuelles plus 
reduites. II ne faut pas non plus 
exclure—comme pour les autres toxi
comanias—une possible predisposition 
acquise in. utero a devenir eux-memes, 
a 1'adolescence et a la maturite, des 

alcooliques volontaires. 

Finalement, on ne peut passer sous 
silence les risques potentiels ou 
factuels de surconsommation d'autres 
drogues considerees comme "douces." 

Le tabagisme maternel et l'abus de 
tabac pendant l a grossesse a ete tenu 
responsable de la naissance de bebes 
plus petits et de poids inferieur a 
la normale. Une correlation evidente 
a ete etablie entre le nombre de 
cigarettes fumees par jour et la 
reduction correspondante du poids du 
nouveau-ne. Pour l a femme enceinte, 
i l sera done recommande de reduire au 
maximum la quantite quotidienne de 
cigarettes ou d'arreter de fumer s i 
elle le peut. 

Quant aux effets d'une surconsommation 
de cafe (cafe, the, chocolat ou breu-
vage contenant de la cafeine comme le 
coca-cola), ses effets nefastes et 
peut-etre toxiques sur le developpement 
foetal sont suspectes mais doivent 
encore etre plus etudies. La prudence 
voudra done d'en consommer le moins 
possible pendant la grossesse. 

Dans le cas de ces habitudes, i l sera 
relativement facile a la femme en
ceinte de controler sa consommation 
du f a i t qu'elle ne serait pas physique-
ment dependante de ces produits. Le 
risque de sevrage de l a mere et de 
1'enfant ne parait pas exister 
actuellement. 



En conclusion, l a plus grande prudence 
devra s'appliquer pour 1'utilisation 
therapeutique des medicaments "poisons" 
potentiels, pendant l a periode de l a 
grossesse et meme dans l a periode 
precedant c e l l e - c i . Aussi l a femme 
devenant enceinte ou prevoyant de le 
devenir dans un avenir rapproche 
devra-t-elle prevenir le medecin, le 
pharmacien et le cas echeant l ' i n -
firmiere de son etat actuel ou futur 
pour que les precautions therapeutiques 
mentionnees puissent etre prises a 
temps. 

De son cote, l a mere actuelle ou future 
doit prendre conscience que la plupart 
des produits ingeres par elle peut, 
dans des conditions non toujours pre-
visibles, entrainer des effets i n -
desirahles, nefastes ou meme dangereux 

a court ou a long-terme sur le devenir 
de son enfant. Bien inforroee, elle 
saura mieux assumer l a responsahilite 
qu'elle a prise vis-a-vis de son bebe 
pour l u i assurer le meilleur avenir 
possible. 

Enfin, sur la base des consequences 
previsihles ou encore imprevisibles 
pour 1'enfant, l a femme enceinte ne 
devra, en aucun cas, s'auto-administrer 
des medicaments sans prescription 
medicale et eviter avant et pendant sa 
grossesse, toute drogue entrainant 
l'abus et l a dependance et eviter cer-
taines habitudes nefastes pour elle et 
pour 1'enfant (abus de cafe, de tabac 
et de boissons alcooliques). 
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